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 37. Maintien de la paix et de la sécurité internationales 
 

 Durant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu 16 séances (dont 5 de haut niveau) 593 au 

titre de la question intitulée « Maintien de la paix et de 

la sécurité internationales »594, adopté deux 

résolutions, dont une en vertu du Chapitre VII de la 

Charte, et publié deux déclarations de sa présidence. 

Sur ces 16 séances, 6 étaient des séances 

d’information, 4 des débats publics, 3 des débats et 

3 ont été organisées aux fins de l’adoption de 

décisions595. On trouvera dans le tableau ci-après de 

plus amples informations sur les séances, notamment 

sur les participants, les orateurs et les décisions.  

 En 2018, le Conseil a consacré des séances à un 

large éventail de questions subsidiaires, de nature tant 

thématique que régionale. Les questions subsidiaires 

thématiques étaient les suivantes : a) buts et principes 

énoncés dans la Charte des Nations Unies : maintien de 

la paix et de la sécurité internationales ; b) les jeunes et 

la paix et la sécurité ; c) respect du droit international 

dans le contexte du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales ; d) lutte antimines ; e) climat et 

sécurité : comprendre et prévenir les risques ; 

f) médiation et règlement des différends ; g) corruption 

et conflits ; h) non-prolifération des armes de 

destruction massive ; i) causes profondes des conflits – 

le rôle des ressources naturelles ; j) renforcer le 

multilatéralisme et le rôle de l’ONU. Les questions 

subsidiaires concernant une région en particulier 

étaient les suivantes : a) établissement, en Afghanistan 

et en Asie centrale, d’un partenariat régional de 

référence faisant le lien entre sécurité et 

développement ; b) examen d’ensemble de la situation 

au Moyen-Orient et en Afrique du Nord ; c) trafic de 

migrants et traite des êtres humains en Libye (examen 

au titre de la question subsidiaire intitulée « Rapport 

du Secrétaire général sur l’application de la résolution 

2380 (2017) (S/2018/807) ». 

 En 2018, le Conseil a consacré des séances à des 

questions subsidiaires qu’il avait déjà examinées dans 

le passé au titre de la question intitulée « Maintien de 

la paix et de la sécurité internationales » mais dont 
__________________ 

 593 S/PV.8162, S/PV.8185, S/PV.8262, S/PV.8307 et 

S/PV.8362. 

 594 L’ordre du jour provisoire de la 8409e séance n’a pas été 

adopté, le nombre requis de voix n’ayant pas été obtenu 

(voir S/PV.8409). Pour plus d’informations sur l’adoption 

de l’ordre du jour, voir la section II.A de la deuxième 

partie. 

 595 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

certaines touchaient à de nouveaux thèmes tels que la 

corruption et les conflits et le renforcement du 

multilatéralisme et du rôle de l’ONU596. 

 En ce qui concerne la corruption et les conflits, 

les membres du Conseil se sont interrogés sur la 

menace que la corruption représentait pour le maintien 

de la paix et de la sécurité, notant que la corruption 

avait des effets sur le développement socioéconomique 

d’un pays donné et que la bonne gouvernance 

s’imposait597. À la séance, plusieurs membres du 

Conseil ont soulevé des objections à l’examen de cette 

question subsidiaire, faisant remarquer que la 

corruption, en soi, ne constituait pas une menace pour 

la paix et la sécurité internationales et que d’autres 

organes étaient mieux à même de s’attaquer au 

problème598. S’agissant de renforcer le multilatéralisme 

et le rôle de l’ONU, les États Membres ont réaffirmé 

leur attachement au multilatéralisme, avec l’ONU en 

son centre, et souligné que le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030, l’Accord de 

Paris et les efforts de maintien de la paix en étaient des 

illustrations emblématiques599. 

 En 2018, les décisions du Conseil avaient trait à 

certains des thèmes présentés ci-dessus. Dans une 

déclaration de son président adoptée le 18 janvier 

2018, le Conseil a dit avoir conscience que le 

développement, la paix et la sécurité et les droits de 

l’homme étaient interdépendants et se renforçaient 

mutuellement et a souligné qu’il importait de mettre 

l’accent sur la prévention des conflits, la diplomatie 

préventive, la consolidation et la pérennisation de la 

paix, de partager les pratiques optimales et de formuler 

à cet égard des recommandations et des stratégies 

tournées vers l’avenir, en tenant compte de la nature de 

plus en plus transnationale des causes des conflits600. Il 

s’est félicité des dispositions prises par le Secrétaire 

général pour améliorer l’efficacité du pilier Paix et 

sécurité du Secrétariat et a encouragé le Secrétaire 

général à poursuivre ses efforts pour, notamment, faire 

en sorte que la prévention des conflits et la diplomatie 

préventive soient mieux utilisés, en coopération avec 
__________________ 

 596 Pour plus d’informations sur les nouvelles questions 

subsidiaires, voir la section II.A de la deuxième partie.  

 597 Voir S/PV.8346. 

 598 S/PV.8346, p. 17 (Fédération de Russie), p. 18 et 19 (État 

plurinational de Bolivie) et p. 23 et 24 (Éthiopie). Pour 

plus d’informations sur les relations du Conseil avec les 

autres organes, voir la quatrième partie. 

 599 Voir S/PV.8395. 

 600 S/PRST/2018/1, sixième et septième paragraphes. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2380(2017)
https://undocs.org/fr/S/2018/807
https://undocs.org/fr/S/PV.8162
https://undocs.org/fr/S/PV.8185
https://undocs.org/fr/S/PV.8262
https://undocs.org/fr/S/PV.8307
https://undocs.org/fr/S/PV.8362
https://undocs.org/fr/S/PV.8409
https://undocs.org/fr/S/PV.8346
https://undocs.org/fr/S/PV.8346
https://undocs.org/fr/S/PV.8395
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/1
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les organisations sous-régionales et les autres acteurs 

concernés601. À cet égard, le Conseil a salué les efforts 

résolus qui étaient déployés pour renforcer la 

coopération et la coordination stratégiques entre 

l’Organisation des Nations Unies et les organisations 

régionales et sous-régionales qui pouvaient jouer un 

rôle majeur dans la prévention des conflits602. Il a 

également réaffirmé que les femmes jouaient un rôle 

déterminant dans la consolidation de la paix et noté 

que la participation pleine et concrète des femmes aux 

activités de prévention et de règlement des conflits et 

de reconstruction étaient intimement liée à l’utilité et à 

la viabilité à long terme de ces efforts603. 

 En ce qui concerne l’établissement par les États 

Membres de partenariats régionaux en Asie centrale et 

en Afghanistan, le Conseil a adopté une déclaration de 

son président le 19 janvier 2018. Dans la déclaration, 

le Conseil a encouragé le système des Nations Unies à 

donner à la prévention et au règlement des conflits une 

place centrale dans les activités qu’il menait dans la 

région604. Il s’est dit conscient qu’il n’y avait pas de 

solution purement militaire pour l’Afghanistan et a 

souligné l’importance d’un processus de paix inclusif 

dirigé et contrôlé par les Afghans pour la prospérité et 

la stabilité à long terme du pays605. Le Conseil a 

souligné qu’il importait de poursuivre les progrès en 

matière de réforme électorale afin d’assurer la tenue 

d’élections législatives crédibles et inclusives et 

d’élections présidentielles et souligné l’importance de 

la diplomatie préventive, notamment à travers les 

dialogues constructifs avec les États Membres, pour 

assurer la stabilité, la sécurité et le développement à 

long terme606. Il a appuyé l’action conjointe menée par 

les pays d’Asie centrale pour élargir la zone de paix, de 

coopération et de prospérité607. Il a également souligné 

que, pour aider l’Afghanistan à sortir durablement du 

conflit, il fallait adopter une démarche globale et 

intégrée qui permette d’améliorer la cohérence des 

activités menées dans tous les secteurs608. 

 Comme suite à la séance tenue le 23 avril 2018 

sur les jeunes et la paix et la sécurité609, le 6 juin 2018, 

le Conseil a adopté à l’unanimité la résolution 2419 
__________________ 

 601 Ibid., quinzième et seizième paragraphes. 

 602 Ibid., dix-septième paragraphe. 

 603 Ibid., dix-neuvième paragraphe. 

 604 S/PRST/2018/2, deuxième paragraphe. 

 605 Ibid., troisième paragraphe. 

 606 Ibid., deuxième et cinquième paragraphes. 

 607 Ibid., huitième paragraphe. 

 608 Ibid., vingtième paragraphe. Pour plus d’informations sur 

la situation en Afghanistan, voir la section 17 de la 

première partie. 

 609 Voir S/PV.8241. 

(2018) dans laquelle il a réaffirmé son attachement à 

l’application intégrale de toutes les dispositions de la 

résolution 2250 (2015). Dans la résolution, le Conseil 

s’est dit conscient du rôle que les jeunes pouvaient 

jouer dans le règlement et la prévention des conflits 

ainsi que dans les efforts de consolidation et de 

pérennisation de la paix610. Il a également recommandé 

à la Commission de consolidation de la paix d’aborder, 

dans les débats qu’elle tient et les conseils qu’elle 

dispense, des manières d’intégrer véritablement les 

jeunes dans les initiatives nationales de consolidation 

et de pérennisation de la paix et exprimé son intention 

d’inviter la société civile, y compris les organisations 

dirigées par des jeunes, à exposer au Conseil les 

considérations propres à tel ou tel pays et à lui 

communiquer des informations relevant des domaines 

thématiques pertinents611. Le Conseil a aussi prié le 

Secrétaire général de lui soumettre, au plus tard en mai 

2020, un rapport sur l’application de ladite résolution 

et de la résolution 2250 (2015)612. 

 Comme suite au rapport présenté par le Secrétaire 

général en application de la résolution 2380 (2017), 

concernant le trafic de migrants et la traite d’êtres 

humains en Méditerranée au large des côtes 

libyennes613, le Conseil a adopté la résolution 

2437 (2018) en vertu du Chapitre VII de la Charte dans 

laquelle il a renouvelé pour une période de 12 mois les 

autorisations visées aux paragraphes 7 à 10 de la 

résolution 2240 (2015) et réaffirmé les dispositions de 

ses résolutions 2312 (2016) et 2380 (2017) et la 

déclaration de son président du 16 décembre 2015 

(S/PRST/2015/25)614. Dans sa résolution 2437 (2018), 

le Conseil a également réitéré les demandes formulées 

aux paragraphes 17 et 18 de sa résolution 2240 

(2015)615. 

 Enfin, le 26 novembre 2018, le Conseil a eu 

recours à un vote de procédure après que la Fédération 

de Russie a demandé la tenue d’une séance d’urgence 

au titre de la question subsidiaire intitulée « Violation 

des frontières de la Fédération de Russie ». L’ordre du 

jour de la séance n’a pas obtenu le nombre requis de 

voix, quatre membres ayant voté pour, sept contre et 

quatre s’étant abstenus. Après le vote de procédure, le 
__________________ 

 610 Résolution 2419 (2018), par. 3 et 10. 

 611 Ibid., par. 15 et 18. 

 612 Ibid., par. 22. 

 613 S/2018/807. 

 614 Résolution 2437 (2018), par. 2. 

 615 Ibid., par. 3. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2419(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2419(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/2
https://undocs.org/fr/S/PV.8241
https://undocs.org/fr/S/RES/2250(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2250(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2380(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2437(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2240(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2312(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2380(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2015/25)
https://undocs.org/fr/S/RES/2437(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2240(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2240(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2419(2018)
https://undocs.org/fr/S/2018/807
https://undocs.org/fr/S/RES/2437(2018)
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représentant de la Fédération de Russie a fait une 

déclaration616.

__________________ 

 616 S/PV.8409, p. 3 et 5. Pour plus d’informations sur les 

 

__________________ 

débats concernant l’ordre du jour, voir la section II.C de 

la deuxième partie. 

 

 

Séances : maintien de la paix et de la sécurité internationales 
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8161 

18 janvier 2018 

     S/PRST/2018/1 

S/PV.8162 

19 janvier 2018 

Établissement, en 

Afghanistan et en 

Asie centrale, 

d’un partenariat 

régional de 

référence faisant 

le lien entre 

sécurité et 

développement  

Lettre datée du 

2 janvier 2018, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent du 

Kazakhstan 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies (S/2018/7) 

 13 États 

Membresa 

Chef adjointe 

de la 

délégation de 

l’Union 

européenne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

Secrétaire 

général, 

tous les 

membres du 

Conseilb, 

tous les 

invitésc 

S/PRST/2018/2 

S/PV.8185 

21 février 2018 

Buts et principes 

énoncés dans la 

Charte des 

Nations Unies : 

maintien de la 

paix et de la 

sécurité 

internationales 

Lettre datée du 

1er février 2018, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent du 

Koweït auprès de 

l’Organisation 

  Ancien 

Secrétaire 

général de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, Ban 

Ki-moon 

Secrétaire 

général, 

tous les 

membres du 

Conseild, 

invité  

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8409
https://undocs.org/fr/S/PV.8161
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/1
https://undocs.org/fr/S/PV.8162
https://undocs.org/fr/S/2018/7
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/2
https://undocs.org/fr/S/PV.8185
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       des Nations 

Unies 

(S/2018/85) 

S/PV.8213 

23 mars 2018 

   Secrétaire 

général 

adjoint aux 

affaires 

humanitaires 

et 

Coordonnateu

r des secours 

d’urgence, 

Directeur 

exécutif du 

Programme 

alimentaire 

mondial  

Tous les 

membres du 

Conseile, 

tous les 

invitésf 

 

S/PV.8241 

23 avril 2018 

Les jeunes et la 

paix et la sécurité  

Lettres 

identiques datées 

du 2 mars 2018, 

adressées au 

Président de 

l’Assemblée 

générale et au 

Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Secrétaire 

général 

(S/2018/86)  

Lettre datée du 

6 avril 2018, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent du 

Pérou auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2018/324) 

 54 États 

Membresg 

Huit invités 

(art. 39)h 

Tous les 

membres du 

Conseili, 

tous les 

invitésj 

 

S/PV.8262 

17 mai 2018 

Respect du droit 

international 

dans le contexte 

du maintien de la 

 56 États 

Membresk 

Sept invitésl Tous les 

membres du 

Conseilm, 

55 invités 

 

https://undocs.org/fr/S/2018/85
https://undocs.org/fr/S/PV.8213
https://undocs.org/fr/S/PV.8241
https://undocs.org/fr/S/2018/86
https://undocs.org/fr/S/2018/324
https://undocs.org/fr/S/PV.8262
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       paix et de la 

sécurité 

internationales 

Lettre datée du 

3 mai 2018, 

adressée au 

Secrétaire 

général par la 

Représentante 

permanente de la 

Pologne auprès 

de l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2018/417/ 

Rev.1) 

(art. 37)n et 

tous les 

autres 

invités  

S/PV.8277 

6 juin 2018 

 Projet de 

résolution 

(S/2018/532), 

présenté par 

76 États 

Membreso 

67 États 

Membresp 

 Quatre 

membres du 

Conseil 

(États-Unis, 

Pays-Bas, 

Pérou, 

Suède) 

Résolution 

2419 (2018) 

15-0-0 

S/PV.8293 

25 juin 2018 

Examen 

d’ensemble de la 

situation au 

Moyen-Orient et 

en Afrique du 

Nord  

Lettre datée du 

1er juin 2018, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent de la 

Fédération de 

Russie auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2018/524) 

 18 États 

Membresq 

Observateur 

permanent de 

la Ligue des 

États arabes 

auprès de 

l’ONU, 

Observateur 

permanent de 

l’Organisation 

de la 

coopération 

islamique 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, 

représentant 

de la 

délégation de 

l’Union 

européenne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, 

Observateur 

Secrétaire 

général, 

tous les 

membres du 

Conseilr, 

tous les 

invités 

 

https://undocs.org/fr/S/2018/417/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2018/417/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/PV.8277
https://undocs.org/fr/S/2018/532
https://undocs.org/fr/S/RES/2419(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8293
https://undocs.org/fr/S/2018/524
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       permanent de 

l’État 

observateur 

du Saint-Siège 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, 

Observatrice 

permanente 

adjointe de 

l’État 

observateur de 

Palestine 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

S/PV.8304 

29 juin 2018 

Lutte antimines 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’approche 

globale de la 

lutte antimines 

(S/2018/623) 

  Sous-

Secrétaire 

général à 

l’état de droit 

et aux 

institutions 

chargées de la 

sécurité au 

Département 

des opérations 

de maintien 

de la paix 

Tous les 

membres du 

Conseil, 

tous les 

invités  

 

S/PV.8307 

11 juillet 2018 

Climat et 

sécurité : 

comprendre et 

prévenir les 

risques 

 Iraq, 

Maldives, 

Nauru, 

Soudan, 

Trinité-et-

Tobago 

Coprésidente 

du Forum 

international 

des peuples 

autochtones 

sur les 

changements 

climatiques, 

Vice-

Secrétaire 

générale  

Tous les 

membres du 

Conseils, 

tous les 

invitést 

 

S/PV.8334 

29 août 2018 

Médiation et 

règlement des 

différends 

Lettre datée du 

3 août 2018, 

adressée au 

Secrétaire 

général par la 

 53 États 

Membresu 

Archevêque 

de 

Canterbury, 

Cofondatrice 

de PAIMAN 

Alumni Trust, 

Chargée 

d’affaires par 

Secrétaire 

général, 

12 membres 

du Conseilv, 

tous les 

invitésw  

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8304
https://undocs.org/fr/S/2018/623
https://undocs.org/fr/S/PV.8307
https://undocs.org/fr/S/PV.8334
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       Représentante 

permanente du 

Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne 

et d’Irlande du 

Nord auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2018/586) 

intérim de la 

délégation de 

l’Union 

européenne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, 

Observateur 

permanent de 

l’État 

observateur 

du Saint-Siège 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies  

S/PV.8346 

10 septembre 2018 

Corruption et 

conflits 

  Directeur 

fondateur du 

Projet Enough 

et cofondateur 

de The Sentry 

Secrétaire 

général, 

tous les 

membres du 

Conseil, 

invité  

 

S/PV.8362 

26 septembre 2018 

Non-prolifération 

des armes de 

destruction 

massive 

   Tous les 

membres du 

Conseilx 

 

S/PV.8365 

3 octobre 2018 

Rapport présenté 

par le Secrétaire 

général en 

application de la 

résolution 2380 

(2017) du 

Conseil de 

sécurité 

(S/2018/807) 

Projet de 

résolution 

(S/2018/887), 

présenté par 

19 États 

Membresy 

16 États 

Membresz 

 Deux 

membres du 

Conseil 

(France, 

Royaume-

Uni)  

Résolution 

2437 (2018) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8372 

16 octobre 2018 

Causes profondes 

des conflits – le 

rôle des 

ressources 

naturelles 

Lettre datée du 

9 octobre 2018, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent de 

   Secrétaire 

général, 

12 membres 

du Conseilaa 

 

https://undocs.org/fr/S/2018/586
https://undocs.org/fr/S/PV.8346
https://undocs.org/fr/S/PV.8362
https://undocs.org/fr/S/PV.8365
https://undocs.org/fr/S/RES/2380(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2380(2017)
https://undocs.org/fr/S/2018/807
https://undocs.org/fr/S/2018/887
https://undocs.org/fr/S/RES/2437(2018)
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       l’État 

plurinational de 

Bolivie auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2018/901) 

S/PV.8395 

9 novembre 2018 

Renforcer le 

multilatéralisme 

et le rôle de 

l’ONU 

Lettre datée du 

1er novembre 

2018, adressée 

au Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent de la 

Chine auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2018/982) 

 50 États 

Membresbb  

Sept invitéscc  Secrétaire 

général, 

tous les 

membres du 

Conseil, 

tous les 

invitésdd 

 

S/PV.8409 

26 novembre 2018 

(ordre du jour non 

adopté) 

Violation des 

frontières de la 

Fédération de 

Russie 

    Vote de 

procédure 

(art. 9) 4-7-4ee 

 

 a Afghanistan, Allemagne, Belgique, Inde, Iran (République islamique d’), Italie, Japon, Kirghizistan, Ouzbékistan, Pakistan, 

Tadjikistan, Turkménistan et Turquie. 

 b La Guinée équatoriale était représentée par le Secrétaire d’État aux affaires étrangères et à la coopération ; le Koweït par son 

vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères ; les États-Unis par leur secrétaire d’État adjoint ; le Kazakhstan, qui 

assurait la présidence du Conseil de sécurité, la Pologne et la Fédération de Russie par leur ministre  des affaires étrangères ; le 

Royaume-Uni par son secrétaire d’État pour l’Asie et le Pacifique ; les Pays-Bas par leur vice-ministre des affaires étrangères.  

 c Le Kirghizistan, l’Ouzbékistan et le Tadjikistan étaient représentés par leur ministre des affaires étrangères et l’Afghanistan par 

son vice-ministre des affaires étrangères. 

 d Le Koweït, qui assurait la présidence du Conseil, était représenté par son vice-premier ministre et ministre des affaires 

étrangères ; le Kazakhstan par son premier vice-ministre des affaires étrangères ; la Côte d’Ivoire et la Pologne par leur ministre 

des affaires étrangères ; les États-Unis par leur représentante permanente auprès de l’Organisation des Nations Unies et membre 

du Cabinet du Président. 

 e Les Pays-Bas, qui assuraient la présidence du Conseil, étaient représentés par leur Ministre du commerce extérieur et de la 

coopération pour le développement.  

 f Le Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours d ’urgence et le Directeur exécutif du 

Programme alimentaire mondial ont participé à la séance par visioconférence depuis Dublin et Bienne (Suisse), respectivem ent. 

 g Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Belgique, Botswana, Brésil, Bulgarie, Cana da, Chili, 

Colombie, Croatie, Danemark, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, Finlande, Géorgie, Guatemala, 

Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Liban, Luxembourg, 

Maldives, Maroc, Mexique, Monaco, Monténégro, Norvège, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Portugal, Qatar, République 

dominicaine, Slovaquie, Sri Lanka, Suisse, Tunisie, Turquie, Ukraine et Yémen.  

 h Envoyée du Secrétaire général pour la jeunesse ; auteur principal de l’étude sur les jeunes et la paix et la sécurité ; membre du 

Conseil consultatif de la World Young Women’s Christian Association ; Directrice exécutive de l’organisation URU (République 

centrafricaine) ; Secrétaire d’État pour les affaires régionales et les affaires multilatérales globales au Ministère des affaires 

https://undocs.org/fr/S/2018/901
https://undocs.org/fr/S/PV.8395
https://undocs.org/fr/S/2018/982
https://undocs.org/fr/S/PV.8409
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étrangères de la Roumanie, en sa qualité de Président de la Commission de consolidation de la paix ; Secrétaire général adjoint 

du Service européen pour l’action extérieure chargé des questions économiques et mondiales ; Haut-Représentant des Nations 

Unies pour l’Alliance des civilisations ; Observatrice permanente de l’Organisation internationale de la Francophonie auprès de 

l’Organisation des Nations Unies 

 i La Pologne était représentée par son ministre des affaires étrangères.  

 j La Belgique était représentée par son vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères ; la Croatie par sa vice-première 

ministre et ministre des affaires étrangères ; la Norvège par son secrétaire d’État ; le Danemark par son secrétaire d’État aux 

affaires étrangères ; la Suisse par sa secrétaire d’État du Département fédéral des affaires étrangères ; la Finlande par sa sous-

secrétaire d’État au Ministère des affaires étrangères ; l’Islande, les Maldives, le Monténégro et la Turquie par leur ministre des 

affaires étrangères ; la Bulgarie, l’Estonie et l’Ukraine par leur vice-ministre des affaires étrangères ; le Kenya par sa ministre de 

la fonction publique, de la jeunesse et des questions de genre.  

 k Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Belgique, Brési l, Canada, 

Chypre, Croatie, Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, Géorgie, Ghana, Grèce, Haïti, Indonésie, Iran  

(République islamique d’), Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Maldives, 

Maroc, Mexique, Myanmar, Namibie, Norvège, Pakistan, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, Rwanda, Serbie, 

Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suisse, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du) et Viet Nam.  

 l Directrice de cabinet du Secrétaire général ; juge doyen et Président émérite de la Cour internationale de Justice ; Président du 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux ; Chargée d’affaires par intérim de la 

délégation de l’Union européenne auprès de l’Organisation des Nations Unies ; Observatrice permanente de l’Union africaine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies ; Observateur permanent de l’État observateur du Saint-Siège auprès de 

l’Organisation des Nations Unies ; Observateur permanent de l’État observateur de Palestine auprès de l’Organisation des 

Nations Unies. 

 m La Pologne, qui assurait la présidence du Conseil, était représentée par son président ; la Guinée équatoriale par son vice-

président ; le Kazakhstan par son ministre de la justice ; les Pays-Bas par leur ministre des affaires étrangères ; le Royaume-Uni 

par sa ministre d’État pour l’Afrique au Ministère du développement international ; les États-Unis par leur représentante 

permanente auprès de l’Organisation des Nations Unies et membre du Cabinet du Président.  

 n L’Estonie, l’Indonésie, la Lettonie et la Lituanie étaient représentées par leur ministre des affaires étrangères et la Géorgie par 

son premier vice-ministre des affaires étrangères. Le représentant de la Belgique s’est exprimé au nom du groupe des États de 

même avis sur les sanctions ciblées ; la représentante de la Norvège au nom des cinq pays nordiques ; le représentant de la 

République bolivarienne du Venezuela au nom du Mouvement des pays non alignés. Bien qu ’invité au titre de l’article 37, le (la) 

représentant(e) des Maldives n’a pas fait de déclaration.  

 o Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie (État plurinational de), 

Bulgarie, Burkina Faso, Canada, Chili, Chypre, Costa Rica, Croatie, Danemark, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Espagne,  

Estonie, États-Unis, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Grèce, Guatemala, Guinée, 

Hongrie, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Lettonie, Liban, Libéria, Liechtenstein, 

Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malte, Maroc, Monaco, Monténégro, Namibie, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, Qatar, République centrafricaine, République de Corée, 

République de Moldova, Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Marin, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tchéquie, Tunisie, 

Ukraine et Uruguay. 

 p Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Burkina Faso, Canada, Chili,  

Chypre, Costa Rica, Croatie, Danemark, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 

Macédoine, Finlande, Gambie, Géorgie, Grèce, Guatemala, Guinée, Hongrie, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 

Jordanie, Lettonie, Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malte, Maroc, Monaco, Monténégro, 

Namibie, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Portugal, Qatar, République centrafricaine, 

République de Corée, République de Moldova, Roumanie, Saint-Marin, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Suisse, Tchéquie, Tunisie, 

Ukraine et Uruguay. 

 q Arabie saoudite, Bahreïn, Chypre, Égypte, Émirats arabes unis, Grèce, Iran (République islamique d ’), Iraq, Israël, Italie, 

Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Pakistan, Qatar, République arabe  syrienne et Turquie. 

 r La Fédération de Russie était représentée par son vice-ministre des affaires étrangères. 

 s Les Pays-Bas étaient représentés par le Premier Ministre de Curaçao ; la Suède, qui assurait la présidence du Conseil, par sa 

ministre des affaires étrangères ; le Kazakhstan par son vice-ministre des affaires étrangères. 

 t Nauru était représentée par son président, qui s’est exprimé au nom des 12 petits États insulaires en développement du 

Pacifique ; l’Iraq était représenté par son ministre des ressources en eau ; le représentant des Maldives s’est exprimé au nom de 

l’Alliance des petits États insulaires ; la représentante de la Trinité-et-Tobago au nom de la Communauté des Caraïbes ; le 

représentant du Soudan au nom du Groupe des États arabes. 

 u Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Belgique, Brésil, Canada, Chypre, 

Colombie, Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, Fidji, Géorgie, Guatemala, Haïti, Inde, Indonésie, I ran 

(République islamique d’), Irlande, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Malaisie, Maldives, Maroc, 

Mexique, Myanmar, Norvège, Oman, Pakistan, Philippines, Portugal, Qatar, Roumanie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suisse, 

Turquie, Ukraine, Venezuela (République bolivarienne du) et Viet Nam. 



 

Première partie. Examen des questions relevant 

de la responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine 

 du maintien de la paix et de la sécurité internationales      

 

19-13967 175/643 

 

 v Le Royaume-Uni, qui assurait la présidence du Conseil de sécurité, était représenté par son ministre d ’État pour le 

Commonwealth et l’Organisation des Nations Unies. Le représentant de la Guinée équatoriale s’est exprimé au nom de son pays, 

de la Côte d’Ivoire et de l’Éthiopie. 

 w Le représentant de la Norvège s’est exprimé au nom des cinq pays nordiques ; le représentant de la Turquie au nom du Groupe 

des Amis de la médiation ; le représentant de la République bolivarienne du Venezuela au nom du Mouvement des pays non 

alignés. 

 x Huit membres du Conseil étaient représentés au niveau des chefs d’État ou de gouvernement : l’État plurinational de Bolivie 

(Président), les États-Unis (M. Trump), la France (Président), la Guinée équatoriale (Président), les Pays-Bas (Premier Ministre), 

le Pérou (Président), la Pologne (Président) et le Royaume-Uni (Première Ministre). Sept membres du Conseil étaient 

représentés au niveau ministériel : la Côte d’Ivoire (Vice-Président), le Koweït (Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires 

étrangères), la Chine (Conseiller d’État et Ministre des affaires étrangères), l’Éthiopie (Ministre des affaires étrangères), le 

Kazakhstan (Ministre des affaires étrangères), la Fédération de Russie (Ministre des affaires étrangères) et la Suède (Ministre 

des affaires étrangères). 

 y Allemagne, Belgique, Chypre, Croatie, Espagne, Estonie, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Malte, Pays -Bas, Pologne, 

Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Tchéquie.  

 z Allemagne, Belgique, Chypre, Croatie, Espagne, Estonie, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Libye, Malte, Slovaquie, 

Slovénie et Tchéquie. 

 aa Le représentant de la Côte d’Ivoire s’est exprimé au nom de son pays, de la Guinée équatoriale et de l’Éthiopie.  

 bb Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Brésil, 

Canada, Colombie, Cuba, Égypte, Équateur, Espagne, Estonie, Géorgie, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie , Iran (République 

islamique d’), Irlande, Italie, Japon, Kenya, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Malaisie, Mali, Maroc, Mexique, Norvège, Oman, 

Pakistan, Philippines, Portugal, Qatar, République de Corée, Rwanda, Singapour, Slovénie, Suisse, Tunisie, Tu rquie, Venezuela 

(République bolivarienne du) et Viet Nam.  

 cc Représentante permanente du Qatar auprès de l’Organisation des Nations Unies, s’exprimant au nom de la Présidente de 

l’Assemblée générale ; Présidente du Conseil économique et social ; Président de la Cour internationale de Justice (par 

visioconférence depuis La Haye) ; Chef de la délégation de l’Union européenne auprès de l’Organisation des Nations Unies ; 

Observatrice permanente de l’Union africaine auprès de l’Organisation des Nations Unies ; Observateur permanent et Chef de 

délégation du Comité international de la Croix-Rouge auprès de l’Organisation des Nations Unies ; Observateur permanent de 

l’État observateur du Saint-Siège auprès de l’Organisation des Nations Unies. 

 dd Le représentant de la Norvège s’est exprimé au nom des cinq pays nordiques ; le représentant de Singapour au nom de 

l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est ; le représentant de la République bolivarienne du Venezuela au nom du 

Mouvement des pays non alignés. 

 ee Pour : Bolivie (État plurinational de), Chine, Fédération de Russie, Kazakhstan ; contre : États-Unis, France, Koweït, Pays-Bas, 

Pologne, Royaume-Uni, Suède ; abstentions : Côte d’Ivoire, Éthiopie, Guinée équatoriale, Pérou. 
 

 

 

 38. Coopération entre l’Organisation des Nations Unies 
et les organisations régionales et sous-régionales aux fins 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales 
 

 Durant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu trois séances (deux séances 

d’information et un débat public) au titre de la question 

intitulée « Coopération entre l’Organisation des 

Nations Unies et les organisations régionales et sous-

régionales aux fins du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales »617. Le Conseil n’a adopté 

aucune décision. On trouvera dans le tableau ci-après 

de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants et les orateurs. 

 Le 18 juillet 2018, le Conseil a tenu une séance 

consacrée à l’examen du partenariat entre 

l’Organisation des Nations Unies et l’Union africaine 

sur les questions de paix et de sécurité. La 
__________________ 

 617 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

Représentante spéciale du Secrétaire général auprès de 

l’Union africaine et Chef du Bureau des Nations Unies 

auprès de l’Union africaine a présenté un exposé au 

Conseil sur la collaboration entre les deux 

organisations. Elle a abordé principalement les trois 

aspects du rapport du Secrétaire général sur le 

renforcement du partenariat entre l’Organisation des 

Nations Unies et l’Union africaine sur les questions de 

paix et de sécurité en Afrique, notamment les activités 

du Bureau des Nations Unies auprès de l’Union 

africaine618. Premièrement, en ce qui concerne les 

problèmes de paix et de sécurité complexes avec 

lesquels l’Afrique est aux prises, elle a déclaré que le 

partenariat entre les deux organisations était une 

nécessité, tout en constatant que les organisations sous-
__________________ 

 618 S/2018/678. 

https://undocs.org/fr/S/2018/678



